
 

 

 

Compte rendu de la réunion du Lundi 12 

Janvier 2026 
 

1. Prise en charge des fauteuils roulants (à compter du 1er 

décembre 2025) 

À partir du 1er décembre 2025, les fauteuils roulants sont pris en charge à 100 % par 

l’Assurance Maladie. 

Cette prise en charge concerne : 

• les fauteuils roulants manuels, 

• les fauteuils roulants électriques, 

• les fauteuils roulants sportifs, 

• les poussettes adaptées. 

Conditions d’accès 

• Une prescription médicale est nécessaire (médecin, ergothérapeute ou 

kinésithérapeute). 

• Le parcours a été simplifié : 

    L’Assurance Maladie devient le guichet unique, sans passage par la MDPH. 

Entretien et renouvellement 

• La prise en charge financière a été multipliée par 5 pour l’entretien et la réparation. 

• Les frais de maintenance sont augmentés de 50 %. 

• La durée moyenne d’usage d’un fauteuil est de 5 ans. 

• En cas de fauteuil hors d’usage ou irréparable avant ce délai, une demande de 

renouvellement peut être faite auprès de la Caisse d’Assurance Maladie, avec 

motivation du dossier. 

Fauteuils reconditionnés 

• Il existe un marché de l’occasion : les fauteuils en fin de cycle peuvent être remis en 

état pour un autre utilisateur. 

• Ce dispositif est appelé RBEU – Remise en Bon État d’Usage. 

 



2. Arrivée des SPDA – Services Publics Départementaux 

de l’Autonomie 

Les SPDA sont des services publics de proximité destinés à : 

• simplifier le parcours des personnes âgées, 

• des personnes en situation de handicap, 

• et de leurs aidants. 

Ils visent également à : 

• mieux coordonner les acteurs, 

• garantir un accès équitable à l’information, aux droits et aux prestations sur l’ensemble 

du territoire. 

3. Sensibilisation au handicap – Élections municipales 

Dans le cadre des prochaines élections municipales, le Collectif propose : 

• l’envoi d’un courrier de sensibilisation au handicap à l’ensemble des candidats. 

Cette démarche est également soutenue par : 

• l’ADAPEI, 

• l’APAPH. 

 

4. Formation en langue des signes pour les professionnels 

de santé 

L’Association des Sourds de Roanne, le CPTS et Mme Karine Marchand se sont associés 

pour proposer une formation en langue des signes à destination du personnel soignant. 

• Formation assurée par l’organisme Visuel (Lyon). 

• Deux dates proposées : 

o 29 janvier 2026 

o 3 mars 2026 

 

5. Journée du 1er avril – Autisme et handicap 

Une journée de sensibilisation à l’autisme et au handicap est organisée le mercredi 1er avril 

afin de permettre la participation : 

• des IME, 

• des ESAT, 

• des foyers, 



• des centres sociaux, 

• des écoles. 

Organisation 

• Une réunion a eu lieu le 20 janvier 2026 avec la Mairie de Riorges. 

• Étaient présents : 

o un élu du service associatif, 

o une élue en charge du handicap. 

Décisions actées 

• L’événement se tiendra à la Salle du Grand Marais. 

• Les activités sportives auront lieu en extérieur. 

• Le site est facile d’accès et dispose de nombreuses places de stationnement. 

Des courriers ont été envoyés aux associations afin de : 

• confirmer leur participation, 

• organiser la tenue de stands. 

     Le Collectif compte sur l’investissement de chacun pour faire de cette journée une 

réussite, comme ce fut le cas lors de la journée sport nature du 8 octobre à la Forêt de 

Lespinasse. 

 

6. Charte Romain Jacob 

La Charte Romain Jacob a été signée par l’Hôpital de Roanne le 1er décembre 2025. 

Cette signature s’inscrit dans une démarche d’amélioration des conditions de prise en 

charge des personnes en situation de handicap au sein du Centre Hospitalier. 

 

7. Projet de Tiers-Lieu 

Le Collectif et l’ADAPEI travaillent sur un projet de tiers-lieu situé : 

• sur le site de l’ancienne papeterie Thivoyon, 

• dans le quartier Saint-Louis. 

Ce choix de site s’explique par le fait que : 

• la Mairie de Roanne envisage la vente des locaux actuels de l’ADAPEI, avenue 

Gambetta, 

• à un prix jugé trop élevé. 

 



8. Scolarisation 

• Un groupe de travail va être constitué. 

• Un questionnaire sera adressé à l’ensemble des membres du Collectif. 

L’Éducation nationale, et notamment les deux inspectrices de secteur, est d’accord pour 

rencontrer le Collectif, sous réserve de disposer : 

• d’une liste de questions précises en amont. 

     Selon M. Chossy, il convient de parler de scolarisation plutôt que d’inclusion : 

Il ne s’agit pas d’enfermer un enfant en situation de handicap dans un système, mais de 

l’accompagner dans son parcours. 

9. Prochaines échéances 

• Prochaine réunion du Collectif : 

             Lundi 23 février – de 10h à 12h 

• Rencontre avec Maître Bernay (Juriste) autour de l’accès aux droits  

Échange prévu sur les questions de succession. 


